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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 30/09/2021 
 

Présents : MM. FEREY Rémi (Président), DRAY Paul 
(Vice-Président), AVOIRTE Yves (CD), DELESCHAUX 
Alain, LAUBY Henri-Claude 
Excusés : MM GUICHETEAU Didier, HOUZE Michel, 
PLANQUE Jean -Pierre 
 
 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 
jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions 
prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 

 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 

 
VETERANS 

 
D3 B 
23440153 du 26/09/2021 ELANCOURT OSC 11 / 
VERSAILLES 78 FC 11 
Réserves de VERSAILLES FC 78 sur la participation du 
joueur BEN AHMED Mustapha licence n° 2358034121 
d’ELANCOURT OSC, susceptible d ’être suspendu 
pour la rencontre ci-dessus. 
Après vérification, le joueur a été exclu pour avoir reçu 2 
avertissements le 19/09/2021 lors du match vétérans 
ELANCOURT OSC 11 / LE PECQ US 11. Il ne pouvait 
donc pas participer à la rencontre, en application de 
l’article 41.4 du Règlement Sportif du DYF. 
En conséquence, la Commission dit :  
Match perdu par pénalité à ELANCOURT OSC 11 (-1 
point, 0 but) pour en attribuer le gain à VERSAILLES 
FC 78 11 (3 points, 2 buts). 
 
Débit : 43.50€ à ELANCOURT OSC  

Motif : Droit de confirmation de réserves (annexe 2 du 
Règlement Sportif du D.Y.F. – dispositions financières) 
 
Amende : 80€ à ELANCOURT OSC 
Motif : Inscription sur la feuille de match d’un licencié 

suspendu. 
 
La Commission inflige au joueur BEN AHMED 
Mustapha d’ELANCOURT OSC un match de 
suspension ferme à compter du 04/10/2021. 
 

SENIOR FEMININES 
 
D1 
23854148 du 25/09/2021 – ELANCOURT OSC 1 / BUC 
FOOT AO 1 
Réclamation d’ELANCOURT OSC sur le nombre de 
joueuses mutées ayant participé à la rencontre.  
La Commission transmet à BUC FOOT AO copie de la 
réclamation, en lui demandant de lui faire part de ses 
observations pour sa réunion du 06/10/2021,  
Par ailleurs, la Commission demande également au club 
de BUC FOOT AO si les joueuses suivantes de BUC 
FOOT AO ont participé à la rencontre : 
- Mme. KOUAKOU Aménan Richmonde, licence n° 
9603529762 
- Mme. RODRIGUES BATISTA Lisa, licence n° 
25450941807 
 
Débit : 43.50€ à ELANCOURT OSC 

Motif : Droit de réclamation (annexe 2 du Règlement 
Sportif du D.Y.F. – dispositions financières) 
 

U 16 
D2A 
23442673 du 26/09/2021 – BUCHELOISE AS 1 – 
GARGENVILLE/MEZIERES 1 
Réclamation de BUCHELOISE AS sur la participation  à 
la rencontre de 3 joueurs susceptibles de ne pas être 
qualifiés le jour de la rencontre. 
La Commission transmet à GARGENVILLE/MEZIERES 
copie de la réclamation, en lui demandant de lui faire 
part de ses observations pour sa réunion du 06/10/2021,  
 
Débit : 43.50€ à BUCHELOISE AS 

Motif : Droit de réclamation (annexe 2 du Règlement 
Sportif du D.Y.F. – dispositions financières) 
 

 

 

 

TOURNOI 
 

Rappel : l’homologation ne devient effective qu’en 
l’absence de matches officiels prioritaires sur les 
tournois internes 
 
PLAISIROIS FO: 
Demande d’homologation d’un tournoi prévu les 23 et 
24/10/2021. 
La Commission est dans l’attente du règlement du 
tournoi : catégorie, durée … etc. 
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